
Ce fichier a été téléchargé le dimanche 15 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 15 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Section I — Des formes du divorce pour cause déterminée

Extrait

Article 265

Version du 21 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Ces deux mois ne commenceront à courir, à l’égard des jugemens de première instance, qu’après l’expiration du délai d’appel; à l’égard des
jugemens rendus par défaut en cause d’appel, qu’après l’expiration du délai d’opposition; et à l’égard des jugemens contradictoires en dernier  
ressort, qu’après l’expiration du délai du pourvoi en cassation.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Ces deux mois ne commenceront à courir, à l’égard des jugemens de première instance, qu’après l’expiration du délai d’appel; à l’égard des arrêts
rendus par défaut en cause d’appel, qu’après l’expiration du délai d’opposition; et à l’égard des jugemens contradictoires en dernier  ressort,
qu’après l’expiration du délai du pourvoi en cassation.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Ces deux mois ne commenceront à courir, à l’égard des jugemens de première instance, qu’après l’expiration du délai d’appel; à l’égard des arrêts
rendus par défaut en cause d’appel, qu’après l’expiration du délai d’opposition; et à l’égard des jugemens contradictoires en dernier  ressort,
qu’après l’expiration du délai du pourvoi en cassation.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Ces deux mois ne commenceront à courir, à l’égard des jugements de première instance, qu’après l’expiration du délai d’appel; à l’égard des
arrêts rendus par défaut en cause d’appel, qu’après l’expiration du délai d’opposition; et à l’égard des jugements contradictoires en dernier  ressort,
qu’après l’expiration du délai du pourvoi en cassation.
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